
GE.02-30539 

NATIONS 
UNIES E 

  
 

 

 
 

 
 
Conseil Économique 
et Social 
  
 

 
Distr. 
GÉNÉRALE 
 
TRADE/WP.7/GE.1/2002/11 
27 Février 2002 
 
ANGLAIS et FRANÇAIS SEULEMENT 
 

 

COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L'EUROPE 

COMITÉ POUR LE DÉVELOPPEMENT  
DU COMMERCE, DE L'INDUSTRIE ET  
DE L'ENTREPRISE 

Groupe de travail de la normalisation des produits  
périssables et de l'amélioration de la qualité 

Section spécialisée de la normalisation des fruits 
et légumes frais 
Quarante-huitième session, Genève, 23-26 April 2002 
 
Point 3 i) de l'ordre du jour provisoire 

 
PROPOSITION DE REVISION DE NORMES CEE-ONU 

 
Fraises 

 
 

Note du secrétariat:  Ce document a été transmis par la délégation de l'Union Européenne et reproduit tel qu'il 
a été reçu.  Le nouveau texte apparaît sur fond gris. 
 



TRADE/WP.7/GE.1/2002/11 
page 2 
 
 

Proposition de modification de la norme FFV-35 (Fraises) 
 

II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 
 
 A. Caractéristiques minimales 
 
 Premier alinéa, septième tiret : 

- munies de leur calice (à l'exception des fraises des bois); le calice et, lorsqu'il est 
présent le  et d'un court pédoncule doivent être frais et verts et non desséché (à 
l'exclusion des fraises des bois) 

 
 Troisième alinéa : 

La Communauté s'interroge sur l'insertion d'un critère objectif définissant la "maturité suffisante", par 
exemple une teneur minimale en sucre exprimée en ° Brix. 

 
 B. Classification 
 
 i) Catégorie Extra 

Les fraises classées dans cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Elles doivent 
présenter la coloration et la forme les caractéristiques de la variété. 
Elles doivent être particulièrement uniformes et régulières en ce qui concerne el degré de 
maturité, la coloration et la grosseur1. 

  Elles doivent avoir un aspect brillant, compte tenu des caractéristiques de la variété. 
  Elles doivent être exemptes de terre. 

Elles ne doivent pas présenter de défauts, à l'exception de très légères altérations 
superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du 
produit, à sa qualité, à sa conservation et à sa présentation dans l'emballage. 

 
 ii) Catégorie I 

Les fraises classées dans cette catégorie doivent être de bonne qualité. Elles doivent présenter les 
la coloration et la forme caractéristiques de la variété. 
Cette catégorie comprend les pois qui ne peuvent être classés dans la catégorie I mais 
correspondent aux caractéristiques minimales ci-dessus définies. 
Elles peuvent présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas 
atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou et à sa présentation dans 
l'emballage : 
 

  - légers défauts de forme 
 - présence d'une petite plage blanchâtre n'excédant pas un dixième de la surface du fruit 

  - de légères marques superficielles de pression 
 
Elles peuvent être moins homogènes quant à la grosseur. Elles doivent être pratiquement 
exemptes de terre.  
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 iii) Catégorie II 

Cette catégorie comprend les fraises qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures 
mais correspondent aux caractéristiques minimales ci-dessus définies. 
Elles peuvent présenter les défauts suivants, à condition de garder leurs caractéristique 
essentielles de qualité, de conservation et de présentation : 
 

 -  des défauts de forme, à condition que les fruits gardent leurs caractéristiques variétales 
 -  une plage blanchâtre dont la surface ne doit pas excéder le un cinquième de la surface du  
    fruit 

  -  de légères meurtrissures sèches non susceptibles d'évoluer 
  -  de légères traces de terre 
 
 
III. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 
 
 Deuxième alinéa : 
 Les fraises doivent présenter le calibre minimal suivant : 
 - Catégorie Extra : 25mm 
 - Catégorie I et II : 18 22 mm (sauf pour les variétés Primella et Gariguette) 
  Variétés Primella et Gariguette : 18 mm 
 
 
V. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRESENTATION 
 
 A. Homogénéité 

 
 Le contenu de chaque colis doit être homogène et ne comporter que des fraises de même 
origine, variété et qualité. 
 En catégorie Extra, les fraises, à l'exclusion des fraises des bois, doivent être particulièrement 
homogènes et régulières en ce qui concerne le degré de maturité, la coloration et le calibre. En 
catégorie I, elles peuvent être moins homogènes quant au calibre. 

  La partie apparente du contenu du colis doit être représentative de l'ensemble. 
 
 
VI. DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARQUAGE 
 
 B. Nature du produit 
 
  Deuxième tiret : 
  -  Nom de la variété (facultatif, sauf pour les variétés Primella et Gariguette, pour lesquelles 

cette indication est obligatoire). 


